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COURS DES PAIRS. 

(Présidence de M. Pasquier.) 

PROCÈS DES ACCUSÉS D'AVRIL. 

Judience du 1" juillet. 

4
 l'ouverture de la séance , M. le président prononce 

ïv
rèt suivant: 

T a four des pairs , ... 
" n - 1» nrocureur-général du Roi en ses réquisitions ; 
"V^nduaue l'accusé Reverchon, interpellé de se défen-
» . îf„,é se ie faire et a également refusé le ministère d'un 

lire ' a Z mù lui avait été nommé d'office par le président ; 
défe

Tles art 42, 86, § 5. et 222 du Code pénal ; 
" Itfpndu que l'accusé Reverchon s'est i endu coupable , à 
r née de la Cour da 50 juin, des délits d'offense envers la 

perwnnc du Roi et d'outrage envers la Cour, délits prévus par
; 

Wa
rm!damneMarc-Ktienne à cinq ansd'empri-

"nnnent et à une amende de 5000 fr. ; l'interdit en outre , 
Tant le délai de cinq ans, de l'exercice des droits énoncés 

P matre premiersparagraphes de l'art. 42 du Code pénal. » 
3°\nrès dix minutes de suspension , les accusés sont amenés, 
ivcusé Reverchon est placé au milieu du premier banc, 

t a Cour entre en séance quelques momens après. 
M le président : Accusé Reverchon , ne vous êles-vous pas 

nrésénté: le 10 avril au matin , à la mairie de Vaise , et n'en 
avez-vous pas pns possession au nom d'un prétendu gouverne-

ment républicain ? 
L'accusé ne répond pas et refuse de prendre part aux débats 

pendant l'audition des témoins, qui déposent de la part qu'il a 
mise à l'insurrection. Il déclare qu'il n'accepte pas le débat. 

L'un des témoins à décharge, le sieur Charnier, membre du 
conseil des prud'hommes, fait le récit des malheurs dont le 
faubourg'de Vaize a été victime. Il monte que douze veuves, 
dont les maris ont été massacrés sans armes, l'ont consulté sur 
les démarches à faire pour obtenir des dommages du gouverne-
ment : que lorsque le feu avait cessé, le mari de la veuve Ju-
lien fut saisi par les soldats, qu'on lui arracha un enfant de deux 
mois qu'il avait dans ses bras, qu'il fut conduit sur la porte 
d'allée et fusillé sur-le-champ; que le mari de la veuve Lacroix 
lut aussi fusillé dans cette allée, qui était encombrée de cada-
vres; que le mari de la veuve Barthe fut également massacré, 
et que son corps était horriblement mutilé , que son bras droit 
fiait divisé en trois ou quatre tronçons ; que le.mari de la veuve 
Drot tut saisi à domicile, que les soldats, après l'avoir séparé 
violemment de ses deux enfans et de sa femme enceinte , le 
passèrent par les armes, et que son cadavre était méconnais-
sable; que le menton avait été arraché de sa figure... 

M. le président, interrompant : Les malheurs qui ont eu lieu, 
tant à Vaise qu'à Lyon, sont la conséquence inévitable de 
l'insurrection; dans la guerre civile, ii périt des innocens com-
me des coupables ; mais le sang des femmes , des enfans et des 
hommes inoffetisifs retombe sur la tête des grands criminels 
qui, pour renverser le gouvernement, portent le- fer et le feu 
dans leurpatrie. (Exclamations tumultueuses parmi les accusés.) 

Le témoin continue son récit, b :entôt interrompu de nouveau 
par MJe président, qui lui fait observer qu'il rapporte des faits 
ml a a pas vus et qui sont étrangers à l'accusation. 

M. Chegaray répond à l'accusé ; il déclare qu'au milieu des 
malheurs inséparables de la guerre civile , la justice est restée 
impartiale pour tous; et si on avait signalé des violences exer-

ces par les agens de l'autorité, le ministère public aurait sévi 
contre eux. M. Chegaray lit la liste des quarante-six personnes 
pont succombé de cette manière, et les rapports faits par les 
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A pi cs l'audition de quelques témoins , l'accusé Touriès est 
introduit. Il refuse d'abord le débat , mais bientôt il s'y en-
gage. Il ne nie pas avoir pris les armes , mais ii du y avoir ci c 
poussé par la conduite de la troupe. Il se plaint des mauvais 
traitemens dont il a été l'obi, t. 

L'agitation a été très vive pendant cet iuterrogato're. 
M. le président : L'audience est levée. 
Plusieurs accusés , se levant : Mous voulons savoir à quoi a 

été condamné Reverchon. 
Reverchon , de sa place : A cinq ans de prison et cinq mille 

francs d'amende ! 
Plusieur accusés ■ Eh bien ! tous ! tous ! 
C sue tffervescence se calme bientôt , et les accu es se retirent. 
Demain , audience à midi. 
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COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Ferey.) ; 

Audience du {"juillet. 

AFFAIRE DE LA RONCIÈRE. 

Dépositions du vitrier et de l'architecte de Saumur sur le 

carreau cassé et l'escalade, et dépositions contraires de 

M. Akermann. — Déposition du maire de Saumur sur la 

moralité des demoiselles Rouaut et Borott —Déclarations 

des quatre experts écrivains , et long débat auquel elles 

donnent ûeu. — Témoignage contraire de M. Ambert. 

—Déposition d'une sage-femme el de M. le docteur Ler-

mimer sur les blessures de MUe de Morell, et des docteurs 

Récamier el Olivier sur sa maladie actuelle. 

L'affluence est toujours la même. 
On remarque que M. !e générai de Morell est absent ; 

il est retenu chez lui par son état de souffrance. 
A dix heures el demie l'audience est ouverte ; l'audi-

tion des témoins continue. 
Le sieur Jorry, vitrier à Saumur, est introduit. (Mar-

ques d'attention.) 

« J'ai été le 28 septembre dernier demandé , dit-il , chez M. 
le général Morell pour remettre un carreau dans la salle à man-
ger. Lorsque je l'eus remis, M. Philibert, qui était dans le salon, 
médit qu'il y avaitaussi un carreau à remettre dans la chambre 
de Mademoiselle. Je m'y présentai , mais Mademoiselle n'était 
pas visible. Je me suis alors présenté le 29, je ne sais à quelle 
heure; Mademoiselle était visible. Je suis entré dans sa cham-
bre, j'ai pris la mesure du carreau et j'allai le chercher chez 
moi. Je suis revenu chez Mademoiselle, et j'ai mis le carreau.» 

— M. le président : Quel était le carreau cassé? 
Jorry : C'était le carreau dans le battant à gauche , c'était le 

premier carreau en bas. — D. Etait-il cassé en entier? — R. 
Non , Monsieur. — D. Dans quelle partie était-il le plus caBsê ? 

— R. Il y avait un trou dans l'angle du bas du carreau. — D. 
Quelle était la longueur de ce trou? — R. Environ, selon moi , 
de quatre à cinq pouces.... , ou trois , je ne vous dirai pas. Il 
était cassé sur la longueur plus que sur la largeur. — D. Pou-
vait-on passer la main ? — R. Oui , Monsieur. — D. Pouvait-
on, en passant la main, ouvrir l'espagnolette? — R. Par la 

distance de l'intervalle du trou du carreau pour arriver à l'es-
pagnolette, il y avait un peu d'impossibilité. — D. Les débris 
du carreau étaient-ils tombés en dedans ou en dehors de la 
chambre? — R. Je trouvai les débris du verre sur l'abri, exté-
rieurement au même bas de la croisée du côté gauche du bat-
tant. — D. Qui vous a fait attacher de l'importance à ce car-
reau ? car vous devez en mettre beaucoup. — R. Certainement 
que j'ai l'habitude de mettre des carreaux; mais qumd on met 
des carreaux, on regarde toujours s'ils sont cassés à moitié, aux 
trois quarts , au quart. L'attention que j'ai portée vient de ce 
que l'on regarde toujours dans un carreau cassé s'il reste des 
morceaux plus ou moins avantageux pour en tirer son profit. 

M. le président : Pensez-vous qu'on pût introduire la main 
dans le trou? — R. Oui, Monsieur. — D. Le trou était-il assez 
grand pour qu'on pût introduire lebras et ouvrir l'espagnolette? 
— R. Je ne le pense pas. — D. Pourquoi? — R. La main pou-
vait bien passer, mais pour ouvrir l'espagnolette il fallait pas-
ser tout le bras, et si on eût passé_ tout le bras, on eût défoncé 
le restant du carreau, la situation du trou aurait géné les 
mouvemens. Il y en avait à faire pour ouvrir l'espa-
gnolette, pour la lever; ça donne encore plus d'élévation au 

bras. — D. Quelle est la largueur, la dimension du carreau? 
— R. A quelques lignes près, il a vingt à vingt-un p meesde 
hauteur sur dix-neuf à vingt de largeur. — D. Qui vous avait 
chargé de remettre le carreau? — R. C'est Philibert. — D. 
Qui a pu vous rappeler cette époque du 28 septembre? vous 
n'avez été interrogé que le 23 novembre. — R. Osi ne paie 
pas chez le général par chaque carreau ; on paie sur mémoire, 
j'écris ; c'est comme cela que j'ai su la date. 

M e Chaix-d'Est-Ange donne lecture de la déposition écrite 
du témoin ; elle constate qu'il a d'abord déclaré que le trou fait 
au carreau était trop petit pour qu'on pût y introduire la main 
et qu 'il y avait impossibilité d'atteindre l'espagnolette. 

JW e Odilon llarrot : Et aujourd 'hui il vient de dire le con 
traire sur le premier point. Je remercie mon confrère d'avoir 
fait remarquer celle variation du témoin. 

On introduit la femme Tessier , domestique chez M. de Mo-

rell. 
AI. le président : Le 24, en faisant la chambre de M lle de 

Morell, avez-vous remarqué quelque chose d'extraordinaire. — 
R. Je ne sais pas trop. — D. Un carreau .assé? — R Oui. — 
D. VOHS a-t-on dit qui l'avait cassé? — R, Je ne me rappelle 

pas. — D Quelle partie était cassée ? — R. Tout était cassé.— 
D. Mais entin y avail-il un trou , un grani trou ? — R. Il y en 
avait un ; le carreau était cassé en bas à gauche. — D. Avez-
vous regardé par la fenè re pour voir s'il y avait du verre en 
dehors ? — R. Non. - D. Est-ce vous qui avez fait remettre le 
carreau ? — R, Oui. — D. Comment se fait-i! que vous ne 
l'ayez fait remettre que le 20? — R. Je ne sais pas pourquoi. 

M K lierryer : Je crains que le témoin n'ait confondu la fenê-
tre et le carreau quand on lui a demandé à quel endroit le 
carreau était brisé. Le carreau était-il brisé en bas? 

Le témoin : Il était brisé dans le bas de la croisée à gauche. 
Jorry, le vitrier, est rappelé : « Le carre m, dit-il, pouvait 

être brisé en entier, mais les morceaux n'étaient pas détachés.» 
M. le président , à la frnime, Tessier Y avait-il un trou à y 

passer le bras ? 
La femme Tessier : Je ne sais pas. 
Un de MM. les jurés : Je désirerais savoir si la femmeTessier, 

qui faisait toujours la chambre de M 11* de Morell, a, cejoar là, 
trouvé des morceaux de verre par terre. 

La femme Tessier : Je ne balayais pas to .jo irs la chambre 
de mademoisélle, et je ne sais si Ie2-Î je l'ai balayée : je'ne me 
rappelle pas avoir trouvé de morceaux de verre dans la 
chambre. 

Al. le président : Guichet connaissait-il Samuel? — R. H 
devait le connaître car il venait quelquefois à la cuisine. 

Mc . Auguste Marie : Je ferai remarquer que comme attaché 
spécialement à Mme de Morell , Samuel n'allait presque jamais 
à la cuisine, et que d'ailleurs il passait une partie de l'année à 
Paris. 

On appelle M. Giraud , architecte à Satinittr. Ce témoin 
a été chargé de dresser les plans des maisons de M. de 
Morell et de la veuve Rouaud. 

M. le président donne d'abord lecture du plan de la maison 
de M. de Morell. . 

Le procès-verbal constate que rien, dans les apparences de 
la fenêtre de la chambre de la demoiselle de Morell, n'indique 
qu'uue corde nouée y ait été attachée. 

Au troisième étage, il y a une mansarde; c'est là que se trou-
vaient la chambre de Samuel, et un autre cabinet qui est tout à 
fait au-dessus de la chambre de Mlle de Morell, à i \ pieds au-
dessus. La mansarde est recouverte en ardoise, et d'après le 
procès - verbal, l'état de ces ardoises n'annonce en rien 
qu'une corde ait pu y êi ie attachée; et céptndant, ajouttTar-
chitecte, si on y avait adapté une corde, il serait resté des tra-
ces ; car ori aurait été' obligé d'établir une cpèce d'échafau-
dage. 

Dans une petite pièce à côté, l'expert a remarqué deux bou-
lons auxquels on aurait pu facilement attacher de- cordes; mais 
en même temps , il a déclaré que l'état de ces boulons indi-
quait qu'on n'y avait rien attaché; le plâtre n'étant nullement 
abéré. 

Passant à l'état extérieur de la maison, l'expert architecte 
constate qu'il n'annonçait en rien le frottement d'uue corde 
contre le mur, et cependant, ajoute-t-il, si une corde eût frotté 
ce mur, elle eût l.ù~sé des traces infaillibles. Sans doute on 
aurait pu détacher la goutuère qui descendait du haut de la 
maison, et faire passer la corde dessous, mais la gouttière est 
restée en place. 

M. Giraud ajoute, dans son rapport, qu'on aurait pu h mer-
veille placer une échelle contre le mur, et y monter; mais pour 
le faire avec précaution et empêcher que des traces existassent, 
il eût fallu, en raison du point d'appui indispensable, une 
échelle d'environ trente pieds, et en outre il eût été nécessaire 
que deux ouviiers habiles, et habitués à |>are,l!e manœuvre, 
prêtassent leur secours. Il indique, au reste, qu'aucune trace 
n'existait d'une échelle placée contre le mur. 

Al. le président : Les défenseurs ont ils quelques observa-
tions à faire ? 

M. Outrebon, jure : Je désirerais savoir quelle est l'opinion 
personnelle de M. G;raucl. Croit-d que dans l 'état des lieux 
quelqu'un ait pu monter par la fenêtre? 

Al. le président : Celte question est délicate ; toutefois, le té-
moin peut répondre. 

M. Giraud : Je ue crois pas qu'il y ait impossibilité de 
monter par la feuêtre pour quelqu'un qui prendrait toutes 
les précautions nécessaires et qui aurait du temps à lui ; mais 
dans cette circonstance , je crois que, Surtout en raison du peu 
de temps qu'on aurait eu , il eût été impo sib'e de prendre 
les précautions néce

5
s:ires pour empêcher l'escalade de laisser 

des traces. 

Al. l'avocot-général : Mais pendant la nuit? 

Le témoin : Cela eût été encore plus difficile , car il tût fallu 
plus de précautions encore pour empêcher les traces. 

Al. Partarrieu Lafosse : Mais si on eût mis un tampon au 
bout de l'échelle, eùi-elle laissé des marques ? 

Al. Giraud : Il eût fallu un tampon bien rembourré- autre-
ment les traces auraieut subsisté , et je répète n'en 'avoir vu 
aucune, pas plus que les irarque* d'aucun frottement. 

M. le président : N'aurait-on pas pu, eu placent une traverse 
r l*s ardoises, y faire passer r échelle de corde ? 

Al. Giraud: Le ferblauc de la gouttière aurait nécessaire-
ment cédé sous le -lOids d'un homme ; il aurait i'aln pour cela 
une espèce de chevalet pour empêcher que la corde ne touchât 

sur l*s ardoises, y taire passer l'échelle de corde 

Al. Giraud: Le ferblauc de la gouttière aurait nécessaire-

ia 

les ardoises ; ce serait assez difficile. Il faudrait que le chevale't 
eût au moins 13 à I /i pouces pour éloigner la corde du fer 
blanc ou des ardoises ; il fiudrait une espèce d'échafaudage. 

Ale Berryer : Le témoin vient de nous donner ses supposi-
tions ; je lui demanderai maintenant, si on avait étendu un 
matelas »ur les ardoises de l'entablement, pensc-t-il qu'alors 
l'échelle de corde eùi pu descendre jusqu'à la fenêtre , sans 
laisser de traces sur les ardoises. _ R. J

e
 , -en.se que le matelas 

eut pu empêcher les traces. Cela cependant dépendrait de la 
consistance du matelas. Cependant des ardoises enfin cela 
serait possible. 

Lecture est donnée du procès-verbal constatant la position 
de la fenêtre et l état des carreaux. Chaque battant n trois c .r. 



Féaux de Iran! ; la croisée se ferme par une espagnolette eu fer; 

la poignée joue facilement, c'ie correspond au premier petit 

bois de la croisée., à deux pieds de l'appui delà fenêtre. 

M. Varoad-gènèral t Cela est. fort imp irlant. Si l'espagno-

lette joue sur le premier petit b ,is, c'est à la hauteur supérieure 

du prunier carreau , etp.irle tr.ula main d'un homme paul 

de dehors atteindre celte espagnolette. 
Un juré : De combien est la saillie totale de IVnlab'ement? 

AL Uirauri : E ! le est de 48 à ;><> centimètres.— D. Non com-

pris la saillie des ardoises? — II. Non compris la saillie des ar-

doises. — D. Est-ce l'habitude à Saumur de placer les ardoises 

de Pelatablemem* sur (le? tuiles, peur leur donner plus de con-

sistance? — R. Non , à Saumur on n'emploie que des ardoises. 

M. Kaudin. conseiller : Dans la supposition de l'escalade par 

une é belle , et de bas en ban! , combien fallait-il de personnes 

pour apporter l'échelle et la manœuvrer? 

L'architecte : Il fallait, selon moi, trois personnes. 
M.i\rai(c/in,conse.iler:Ensupposantl'escaladeparuneéchelled3 

corde descendant de la mansarde, et l'emploi d'un chevalet fai-

sant saillie hors de 'l'entablement, pour ne pas attaquer les ar-

doises, l'échelle de corde eût nécessairement, en tombant per-

pendiculairement le long du mur, été éloignée du mur, et par 

conséquent de l'appui de la croisée. 

L'architecte : Certainement. 
Al, Naudin: Quelle eût été, dwi cette supposition, la dis-

tance qui eût existé entre l'échelle tombant ainsi perpendicu-

lairement d'en haut , et l'appui fie la fenêtre? 

L'architecte : Dix-huit à d:x-neûl ponces environ. 

M. le président continue la lecture des procès-verbaux. Il en 

résulleque l'appui de la fenêtre de la chambre de MUe deMorell 

r.e fait, aucune saillie en dehors du mur. 
Lecture est donnée du procès-verbal dressé sur l'état des 

lieux dans la maison de la veuve Rouant, qu'habitait La Ron-

cière. Il en résulte que le couloir de là maison restait toujours 

ouvert, et que par conséquent l'accusé de La Roncière aurait 

pu sortir sans être vu. 
Miss Allen est rappelé». ( Marques de curiosité dans l'audi-

toire. ) 
M. le président : Le i5, a-t-on balayé dans la chambre de 

M l e Morell? — R. Non, Monsieur. — D. Qui balayait ordi-

nairement ? — R. C'était moi. — D. L'avei-vous balayée le 24? 

— R. Non, Monsieur, on ne l'a pas balayée du tout. — D. 

Est-ce qu'elle n'a pas été balayée avant le 29, jour où le carreau 

a été remis par le vitrier Jorry ? — R. Non , Monsieur. — D. 

Y avait-il du verre dans la chambre ? — R. Oui : c'est moi qui 

l'ai balayé. — D. Vous avez donc balayé ? — R. Oui , j'ai 

balayé le verre. — D. Où avez-vous mis le verre cas;,é ; 1 avez-

vous emporté , ou l'avez-vous mis dans une cheminée? — R. 

Je l'ai mis dans la cheminée. 
AI. le président : Comment se fait-il alors que le vitrier ait 

vu les morceaux de verre en dehors, sur l'-appui de la fenêtre ? 

 R. Je sais que je les ai mis dans la cheminée. — D. Le trou 

du carreau était-il bien grand ? — R. Oui, Monsieur , il était 

bien grand. — D. Y av.iit-il encore des fragmeus de verre qui 

tinssent au carreau ? — R. Il n'y en avait pas beaucoup. 

M. le président : Le trou n'était-il pas fait dans 1 angle le 

plus éloigné de l'espagnolette ? 
Miss Allen : Il était au contraire dans l'angle le plus rappro 

ché de l'espagnolette. 
AI. le président : Le vitrier Jorry a déclaré le contraire. 

Ç Miss Allen : Il y a erreur de sa part. 
Un juré : Miss Allen pourrait-elle nous dire si elle a obéi à 

un sentiment de frayeur quaud , ayant été presque témoin de 

l'attentat, elle n'a pas crié au secours? 

Miss Allen : Je ne puis pas rendre compte des e'motions 

qi;eje ressentis dans ce moment. 

Un juré •■ Comment se fait-il qu'un carreau cassé le 24 ait été 

laissé jusqu'au 29 dans cet état, sans, être remplacé? Au 29 sep 

tembre, il' commence à faire un peu froid. 

Miss Allen : Mmc la baronne de Morell avait défendu de par-

ler de ce carreau cassé; elle avait défendu de le dire. 

AJ. le président ■ Pour combien de temps M mc de Morell avait-

elle défendu de parler du carreau cassé? — R. Pour toujours, 

personne même n'entrait dans cette chambre. 

M. le président : Cependant on a laissé entrer la femme 

Tessier dans la chambre de MUe de Morell ? 

Miss Allen : Elle sera entrée par hasard. 
M. le président : Et alors ce serait sans aucun ordre qu'elle 

aurait fait remettre le carreau ? — R. Oui. 

Un juré : Ne serait-il pas {possible que le témoin dessinât un 

petit croquis de la fenêtre èt du carreau cassé pour établir sur 

ce croquis un débat contradictoire ? 
M. le président : Nous ne pouvons faire faire ce tte expertise 

an témoin. .,„.,. , . 
Al. de Bemy, conseiller : On pourrait la faire faire par le vi-

trier Jorry, après lui avoir fait prêter serment. 

M, le président : Il est plus simple d'inviter Miss Allen a in-

diquer sûr un des carreaux de ces croisées où était la fracture. 

Miss Allen s'approche delà croisée, placée derrière le jury, et 

traçant une ligue perpendiculaire avec la main sur la partie 

"auche du carreau gauche inférieur, elle indique que le car-

reau était cassé et que le verre était enlevé dans toute cette 

partie de haut en bas, jusqu'au petit bois où était attachée l'es-

pagnolette, et que dès-lors il ét.iit facile d'y atteindre. 

M. le président : Faites revenir le vitrier Jorry. 

Jorry fait la même démonstration sur le même carreau , et 

affirme que le verre était seulement enlevé dans la partie infé-

rieure du carreau, et qne là, la fracture faisait un angle. 

«Vous vovez, ajoule-t-,1, que l'espagnolette s'accrochant au 

petit bois, il y a loin de l'angle gauche du carreau au petit bois 

nui lient la fermeture de l'espagnolette.» ■ 

Ainsi ces deux déclarations sont en complète opposition. 

M* TteriWér : Pour compléter une des réponses de miss Al-

len , je. demanderai si M»« de Morell a continué à habiter sa 

chambre après Kattenlat. . 
Miss Allen : Mademoiselle s pris ma chambre après le 24 ; 

ell» couchait dans mon lit, et moi près d'elle sur des matelats. 

Aïe l'emjer : Alors on conçoit qu'il n'y avait rien qui près, 

sât à remettre le carreau. 
Un juré • Il résulte des débats que des sangsues ont été mises 

à Mue de Morell peu de temps après le 24 septembre ; je vous 

prie de demander à mi s Allen si elle a coopère à cette pose. 

Miss Allen : Oui , Monsieur 
M fë président : Etiez-votM sente? *- R. 'toute seule ; per-

sonne autre que moi n'a soigné M lle de Morell dans ce temps-

là — D Comment, dans cette pose de sangsues, iravez-vous 

pas vu hs blessures de M1!e de Morell ? — R. Ella se posait elle-

même les sangsues sous la couverture. ( Mouvement. ) 

f » juré : M 1!e de Morell , antérieurement au 24 septembre, 

avait-elle des attaques nerveuses, une maladie plus ou moins 

analogue à son étal actuel? — IL Bile jouissait d'une santé par-

'
a

'Àl
c
 Chaix-d'Est-Ange : Dans quel endroit a-t-on pose les 

sangsues à M11 " de Morell ? , 
Altss Allen : Dans 1 endroit ou elle avait été blessée, 

M" Chaix : Je demande dans quelle partie de l'apparte-

ment? 
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Altss Allen : C'est dans mon alcove. 
Al e Choix : Cependant la femme Tessier a déclaré avoir 

épongé le carreau de la chambre de MUc de Morell, parce qu'il 

y avait du sang provenant des sangsues qu'on lui avait posées. 

Al. le président : Combien de sangsues a-t-on posé à M11 " de 

Morell ? 
Miss Allen : Cinq six fois, et la dernière fois elle en posa 

seize 
M. le président ; Il est assez difficile de se poser soi-même 

seize sangsues et d'arrêter le sang ? 
Altss ^l/ieii : Je lui passais des linges, et elle étanchait et ar-

rêtait le sang elle-même. 
M. le président : Miss Allen , vous pouvez vous retirer ; M 11" 

de Morell doit avoir besoin que vou^ ne vous sépariez pas 

d'elle. 
M. Akermann , négociant , rend compte de l'expulsion de 

La Roncière du salon du général. Il l'a vu se retirer sans mot 

dire après avoir été prendre son chapska au moment où on lui 

dit que le général le demandait dans son antichambre. 

Le témoin ajoute que quelques jours après l 'ailentat , 

passant avec sa femme, en cabriolet, sur le pont de Sau-

mur, il remarqua qu'un carreau était cassé à la fenêtre de la 

chambre de M ilc de Morell. Il déclare que le carreau était cassé 

presque entièreinent,et que la fracture était en diagonale et non 

en ligne droite. (Sensation.) 

Le témoin , interpellé de nouveau, déclare qu'il est parfaite-

ment sûr du fait , et qu'il a , sur ce point , consulté ses souve-

nirs et ceux de sa femme. 
AJC Berrijer : Le témoin a remarqué que M. de La Roncière 

avait, avant de parler au général, pris son ehapska ; le capitaiue 

Jacquemin a aussi été frappé de cette circonstance. Je désire-

rais savoir ce que ce dernier en a pensé. 

Li capitaine Jacquemin : D'après nos usages, les militaires 

qui ont des bonnets à poil, des casques, des chapskas, les gar-

dent sur la tête eu entrant, et ceux qui ont des chapeaux à 

cornes les ôtentj on les dépose ou ou ne les dépose pas , 

comme on veut; mais une fois qu'on les a déposés on rentre 

dans la règle générale ; or je ne crois pas que ce soit d'usage, 

lorsqu'on est. dans un bal et qu'on est interpellé par le maître 

ou la maîtresse de la maison, d'aller reprendre i-a coiffure. 

L'accusé : C'était une marque de déférence pour M. le gé-

néral. 

Al. le président : Vous sembieriez avoir prévu ce qui allait 

vous arriver; c'est que ce fait serait important. 

On appelle M. Cayot, maire de Saumur. 

Al. Partarrieu-Lafosse : Nous avons appelé le témoin ponr 

lui demander s'il n'aurait pas quelques renseignemen» à donner 

sur la moralité des demoiselles Rouaut et de M" e Borrot. (Mar-

ques de curiosité.) 

M. Cayot paraît embarrassé. « Cette question , dit-il , est fort 

délicate : pour y répondre , je la diviserai en deux parties. Je 

distinguerai les mœurs et la probité. Il me semble que relative-

ment à des femmes, il est possible de faire cette distinction. 

(Mouvement , surtout aux bancs des dames.) Je parlerai d'abord 

des demoiselles Rouaut. 

M. Partarrieu-Lafosse : Nous ne vousjntcrrogeons que sur 

les mœurs. 

Me Chaix-d'Est-Ange : Eh! pourquoi donc pas aussi "sur la 
probité ? 

M. le président : Le témoin s'expliquera sur les deux points. 

Al. Cayot : J 'ai entendu parler de ces deux demoiselles. J'ai 

voulu , pour ne pas avancer une opinion légère , prendre des 

informations un peu exactes , et je me suis convaincu que ces 

demoiselles traitaientassez lestement l'article des mœurs; quesur 

ce point elles n'étaient pas très sévères; enfin qu'elles se per-

mettaient ce que ces demoiselles appellent entre elles un bon 

ami. (On rit.) Mais j'affirme que malgré cela il ne faut pas les 

confondre avec ces femmes éhontées qui courent les rues 

ou qui habitent les mauvaises maisons. (Annette Piouaut, 

assise au banc des témoins, verse des larmes). Quant à la pro-

bité, je déclare qu'elles appartiennent à une famille honnête, 

et qu'ii y a plusieurs années leur père est mort dans un incen-

die, victime de son dévoûment. A l'égard de U demoiselle 

Borrot , je ne puis rien dire sur sa famille, car elle est fille na-

turelle; je sais seulement qu'elle est .associée avec les demoi-

selles Rouaut. 

Après deux dépositions insignifiantes et une coi 

suspension d'audience, M. Oudart, écrivain expert , 

appelé. ( Mouvement général de curiosité. ) 

« J 'ai été chargé, dit-il , d 'examiner des pièces à conviction 

qui figurent clans ce procès; je viens vous faire part du résultat 

de mon examen. Je dois dire, avant tout , que cet examen, je 

l 'ai fait avec conscience, avec le plus grand soin. Je dis cela 

pour vous, MM. les jurés, car les membres du barreau me ren-

dront, je l'espère, la justice de reconnaître que je remplis les 

nombreuses missions dont je suis journellement ch irga',' sinon 

avec sagacité, sinon avec discernement, au moins toujours avec 

conscience. 

» Vous savez; Messieurs . le nombre et la nature de ces piè-

ces (je n'ai pas été chargé d'examiner la totalité des lettres , 

mais seulement quatorze d'entre elles. )C'est donc sur quatorze 

pièces, sur les écritures de ces quatorze pièces, que porteront 

mcsremarques et mes observations. 

» La première chose à examiner était de savoir si touie^ ces 

pièces émanaient du même auteur, étaient delà même écri-

ture. Pour moi il y a trois espèces d'écritures : l'écriture faite 

franchement, légèrement, au courant de la plume; l'écriture 

tracée avec dégui emenï, de manière à la rendre méconnaissa-

ble; l'écriture enfin, qui est l'imitation servile de l'écriture et 

de la signature d'un autre, qui a été faite dans le but d'imiter 

un modèle. 

» On reU-ouve dans ces quatorze pièces ces trois caractères 

d'écriture. J'ai examiné sérieusement et avec une grande atten-

tion ces quatorze pièc;?s , et voici ce que j'ai reconnu : 

»Tuutes ces pièces sont écrites par une seule et même main , 

main habile, légère, consommée. Elles ne sont pas toutes 

écrites de la même manière. Une de ces lettres, la plus petite 

lettre, signés, Marie de Morell, et adressée à SI. d'ti^toiully , 

est écrite franchement, librement, et présente dans te cours 

de l'éc:}.ure, comme dans la signature, l'écriture réelle, sans 

déguisement, sans imitation, de la personne qui a écrit et si 

gné la lettre. Les autres lettres sont, une falsification ridicule 

de la manière véritable et sincère d'écrire, 

u En dernier lieu, j'ai dù examiuer l'écriture de M. de La 

Roncière, écriture faite naturellement, librement, identique-

ment, dans la même forme , sans être nullement eoatref-ie; 

je l'ai rapprochée de ces quatorze pièces, et j'ai trouvé des 

dissemblances', non-seulement dans la forme des leitrcs , .niais 

dans le caractère de l'écriture, dans l'assemblage des lettres, 

dans la manière de faire; et il est demeuré démontré, pour 

moi, que ces lettres anonymes n'émanent pas de lui. ( Mouve-

ment.) Ici se borne , Messieurs, tout le rapport que j'ai à 

vous faire. » 

M. le président : A quel signe dites-vous que vous avez re-

connu que toutes les lettres devai ni être aftril 

sonne qui a écrit le petit billet signé Marie (ft M& » '« r> 

passer au témoin les quau> ze pièces ; il ]
e

s exaXsV ( 0» 1 

Ai. Oudart : C'est à la configuration de ,'eS^ * 
e de la main. Malgré le déguisement de l'écr r ' * lHi 
ïraclèfides treize pièces autres que la Delin» 1

 QUI
 * 

lane rie Morell, ou reconnaît la manière iibrp ***** 

abitu les de l'écriture commune de la ntr<n~Z 5Cr»e 
Iles sont toutes émanées. 1 e,sun,,e de I,J 

courte 

pert , est 

s,,., 

r*. L 

» Toutes les lettres majeures ont la même f
jr

m. -

verticales au heu d'être, inclinées. Dans le so n on' elle»»« 
les déguiser ainsi, ou voit qu'on a mis une affe-'an"

9
^» 

à leur ôter leur pen'e peur jeter dans le caracièrè T**^ 
i écriture une autre physionomie que celle de l'écrii ^'d» 

ble qui se produit dans la petite lettre signée Marie 1^-

» Il y a dans les caractères de l'écriture qu'on a ^ 
utre chose que la forme des lettres ; il

 v
 a a

 4rs
^-

la main, l'habitude de la main, le dé*a4mênti 

y 
naître, a 

tu rede 

reté distraits. On retrouve dans toutes les pèees la m- -' 

nière de faire, la même configuration des lettres inai?6""*»-

a surtout des lettres qui sont renurquables. La lettre 1 

toujours de la même manière; la lettre S également '* 

» Mon opinion est sur ce point que to:iies ces leun 

la même main, et que la véritable éeri ! ure de celui r"** 

tracées est l'écriture du pelit billet signé Marie de M JS*' 
AL le président : Faites passer cas 14 pièces à Mil 1° 

Un juré : Il faut pins de temps et de loisir pour ies'»*^ 

que le court espace de temps d'un intervalle de séanc/ 5111* 

AI. le président : Examinez les lettres, Messieurs V 

vez et devez prendre tout le temps nécessaire pour ° 
ces lettres. 1 "^K 

Injure : Je demanderai pendant que mes collègues 

nent c<s pièces, à quel caractère M. l'expert recoupait 

lettre signée Marie deMorell, qu'il prend comme type 'i'.' 

cctii, 
criture de la perso use qui a écrit h-s treize lettres 

naturellement et sans aucun déguisement. 

M. Oudart : Rien, Monsieur, n'est plus facile à recon ' 

u'uue écriture franchement tracée ; on la distingue a "" 1 

«nier coup d'ceil de l'écriture coutrefaite, déguisée, t>|jJ* 

franchement tracée est vive, légère, produite d'un seult,*' 
courant de la plume. ™i' 

Un juré : Je demanderai si un contrefacteur habile u
e 

parvenir à l'imitation complète de ces caractères qui ilof* 

indiquer d'une manière positive que l'écriture n'a prfjï 

.contrefaite, surtout lorsqu'il s'agit d'une lettre de 

tendue, comme la lettre signée Marie de Morell, et qui
 ro

V 

seulement deux petites pages. 

Al. Oudart : Ii y a deux maniè'-e de contrefaire : lamêiW 

artificielle et la méthode naturelle. Nous appelons raélC 
artificielle ce le qui consiste à reproduire une signature ' 

moyen du calque ou du contre retirement. Cette coiitrefct' 

se décèle d'elle-même; l'écriture a'ors est talonnée, morte -

froide. 

» Il y a encore l'écriture imitée naturellement, c'esl-ii 

sans avoir recours au calque. Le contrefacteur dont la maints 

très exercée peut s'identifier en quelque sorte (je dis eanj. 

que sorte) avec la signature d'un autre , et reproduire ce ou 

cette signature de manière à tromper un œi'l même exercé; 

mais cette imitation, qui est possible pour un mot, pouruntii-

gnature , ne le serait pas pour deux lignes d'écriture. » 

(Pendant ce temps, MM. les jurés examinent les 44 lettre 

anonymes qui leur ont été remises.) 

Un juré : Nous ne pouvons juger; nous n'avons pas les pîé» 

de comparaison. 

M. le président : Vous les aurez tout-à-l'heure ; il nes'ip 

maintenant d'autre chose que d'examiner ces 14 pièces , :-

comparer entre elles et avec la petite lettre signée Marie 

Morell. Vous aurez les pièces de comparaison lorsque vieé 

le troisième expert. Je puis cependant en ce moment vous /i. 

passer, comme objet de comparaison , les lettres de M. k 

Roncière; voici un paquet considérable de lettres de lui i; 

été saisies au domicile de Mélanie Lair. Je vais vous lesfe 

passer. Huissier, montrez-les à l'accusé 

M. de La Roncière les parcourt. 

De la Roncière : Je les reconnais. MM. les jurés verrontip 

dans ces lettres il s'agit de choses tout à fait de la viepri» 

Ai. le président : Si vous répugnez à ce que ces lettres s : ' 

remises comme pièces de comparaison , nous en avons r. ■ 

très que nous pourrons soumettre à MM. les jurés. 

De La Roncière : Oh! mon Dieu, non, cela m'est fe 

égal; MM. les jurés pourront peut-être même apprçiifi' 

m'y connaître. 

;tl. Partarrieu-Lafosse : 11 faudrait pe'j't-être faire pi»' 

MM. les jurés des lettres véritablement de l'écriture *> 

de Morell. 

M. le président : Noupas,ce n'est pas le moment; il ne s 

maintenant que de vérifier si la personne qui a écrit et sign?-

lettre Marie de Morell, a écrit et signé les treize autres l«-

anonyines. 

M. Oudort : Je dois faire uae observation qui m'a éclupF 

qui est de la plus grande importance. C'est que les lettres^ 

nymes attribuées a M. de La Roncière, sont écrites!»^ 

main de bsaucotip supérieure à la sienne ; et qu'il est iipFf 

à un homme , pour déguiser son écriture , de faire nue» 

ne fait habituellej»em. L'écriture des lettres anonymes* 

écriture qui tient le milieu entre l'écriture anglaise et I • 

moderne. Elle est tracée avec dégagement, hardiesse, 1»;, 

Cette écriture n'offre aucune espèce d'analogie aveccfl* 

de La Roncière 

Un juré : Laquelle de ces lettres contient .l'imitai""1 

écriture ? 
Af. Ou(/art:Je n'ai pas ùitqu'aucnne deeesïettrescon u--

talion d'une écriture quelconque , j'ai dit que dans ' 

ces lettres on avait déguisé son écriture , et que dans 

torzième, la petite, signée Marie de Morell, on »w 

courir sa main sans déguisement.
 t olier
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Un juré ■. Je remarque que voici des P qui n'ont ial 

sembiance, , jo» 1 

AI Oudart : Il faut tenir compte aussi du soin W^jj* 

déguiser. Ii n'y a qu'une lettre, et c'est la petite, qm s 

librement et franchement tans aucun déguisement- ,^,1 

Al. de Vergés, conseiller: Serait-il possible a 9?
jm

see *7 

force d'art el d'étude, de produire une, écriture ue» ̂  

laquelle vous ne pourriez pas reconnaître et sign» 18 pourriez pas 1 

sèment ? 

M. Oudart, avec force : C'est impossible, 

négative). Je vous demande pardon, Messieurs , -

ble de se déguiser tellement dans vingt lignes d«-
trio* 

exemple, qu on ne laisse apercevoir quelques • 

écriture. Ce que je vous déclare ici est l'exprès 

fonde conviction et de vingt ans d'expérience.
 u()t

 f 

AI. de Bemy, conseiller : A-t-il fallu deP^u«? y 
habileté pour opérer cette simulation, cette 11™ ,

 a
 pis 

AI. Oudart : Encore une fois , Monsieur •^J^jetQ 

talion , il y a simplement déguisement ; je a» ^
 a

ftVi 

je dtvrais , pour mieux rendre ma pensée , 



nùsementon change la dimension ordi-
d„ son écriture ; on fait des lignes 

iliv-
i let-

rit» P."" 

oBBaltn 

on retrouverait n» nue fiï L son hihileté, .... 

"M-
 0uda 'il\mtei d • sa main , le toucher qui décèlerait le 

utenr- .y
er
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ne nia

in habile ne pourraii-elle 
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}er
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 e
r ces 'af fectations dont vous pariiez, j 'ap-

• : ,,,, ,•> r a »■"«■ . affectation, de manière à ce qu'on ne 

, dessti'? 
paie 

,',t <b" s 

inlll" ,ir 

' émane» 

lui 

sur C 
diverses pièces 

d'écritU 'C aussi variées, reconnaître 

tiverscs pie-
ne main 
,,,, reconnaîtrait toujours que ces 

,j,la même main; cbicune porterait un cachet 
, nlividuel, et ce cache., c'est 1 organisation de la 

es ' de là main qui se liai! t tonjours m 
ces 

igr la 
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 d, une lettre le déguisement ne 

l|. SttV^fl i.Lns'oarfait qu'au commencement, par la rai-

arst-il pas ?^["
l
"ùe l°main es. f.tiguée ? 

Hi^lord !, C es» li 
ju al-la utie remarque fort juste 

un moyen d'empêeher qu'on ne 
, l'auteur d'une pièce d'écriture 

.11 

iéfU 'o ej«rt- Oui Monsieur : c'est d'employer pour cela des let-
>L'- mais avec récriture ordinaire, l'affectation, le 

! SS'sont toujours faciles à reconnaître. «ISS : Un de MM. les jurés vient de faire 

d'une grand 

M 
t/rs ii 

ration < 

mie obser-
importance. .le demande si les treize let-

,ntroesnê ressemblant pas plus à l'écriture du petit bil-

lrf
sai.onj - ^ l'écriture de l'auteur de ces lettres, au 

^TiLlard après avoir examiné : C'est toujours le même 
. Jument c'est toujours la même main ; je trouve aux der-
-, slpues'la même, ressemblance quaux premières. 

U' Ikmier ; H V a ii(!e lette anonyme de quatre pages, je 
i
:Z^',l*'èn de c« tte lettre ne s'éloigne pas plus que le 

«mnie»cewent de la petite lettre signée Marie de Morell. 
1] Oudart : il n'y a | )as moins de ressemblance a la fin do 

la lettre que dans les trois autres pages. (Rumeur.) 
l u jure : A quoi voyez vous que la petite lettre signée Ma-

i. nV st pas d'une e'criïure déguisée ? 
M Oud'irt : C'est que dans celte lettre tout est tracé a une 
..lira leirdic . ou'on n'v voit aucun trait hésité. Tout a été 

au 
ort 

manière hardie . 
fait d'un jet, 1 écriture c<t I ranci v;

 K
 rapidement fa le 

légère, 

a 

lou'init de la plume par une main fort habile, fort 

eiercée. 
fii juré : Vous, dites que les lettres anonymes sont, tracées en 

écriture anglaise? 
,11. Oudart : je dis qu'elles sont tracées par une main habi-

tuée à écrire l'anglaise, que cette écriture est anglo-française , 
si vous voul z , que c'est une anglaise élégante. 

V, deBerny ; Pour passer ait/si d'une écriture ou bâtarde, ou 
coulée , à une autre écriture anglaise, est-il nécessaire de chan-
ger rie plume ? 
" B, Oudard : Ces divers genres d'écritures peuvent s'exécu-
ter avec la même plume. La plume n'est que l'instrument : 
on peut faire une foule d'écritures avec la même plume. 

M. rfe Bèrmj : Entie la chose imitée et la chose véritable il y a 
une différence? 

M. 0tjoVir.fi : Oui, Monsieur, il y a la différence qui existe 
entre le portrait el la personne elle-même. 

M. Becquerel , juré : Ne pouvons-nous pas avoir de l'écri-
ture de M llc de More!!? 

M. le président : Faites rentrer le témoin Oudard dans mon 
cabinet, plus tard je lui donnerai une mission. 

M. l'oi'octtf- général : Je vous prie de frire rappeler le té-
moin Ambert. 

M. Ambert se présente à la barre. ( Mouvement dans l'audi-
toire.) ■ ~ 

MïPammeu-Lafnsse : Vous avez dit que vous aviez 

reconnu si bien récriture de M. de La Roncière dans cette 

Wiré à M. d'Estouilly, qui contenait ces paroles : • Vous 

des un lâche , un misérable , » que si une pareille lettre 

vous était apportée , vous ne balanceriez pas à l'attribuer 

a La Roncière. 

M. Ambert ; Oui, je reconnais avoir déclaré cela. Je 

Persiste tellement à reconnaître dans cette lettre l'écriture 

de I; de La Roncière , que , si j'en recevais une sembla-

ble, je ne balancerais pas aujourd'hui à dire qu'elle vient 
00

 lui. Je ne suis pas expert (le témoin tient la lettre dans 

»
 u

y
iin

)> mais je n'en reconnais pas moins là l'écriture de 

si ■ . *
one

'ère. Gela est si vrai qu'après avoir déguisé 

mSt i"
6 (iacs ,otlt le cours de la le,ire

 '
 û a ou!j,ié

-
 en 

rPo"^"î
}

.
adresse

. qu'il faisait un faux, et il est aisé de 
adresse, surtout dans 

du mot rue est tout-à-

tous les experts du monde vien-

que™ & *' e qoe cetle ieltre n €St Pas c,e La
 Roncière, 

tion "
6

|i
 s

'
 nwi

' Tt'elleest de lui. Dans p.ja convic-
, 'A

eliee
stde lui , elle est de lui ! (Mouvement général.) 

iBjJf
 C

^'
e ue

s preuves matérielles que j'y trouve , je re-

,-i
e

j '
es

. Preuves morales : je retrouve le style de M. 

lre
, ^

nciè
'e. M. de La Roncière a l'habitude de met-

«la se n Parenthèses toutes les phrases incidentes ; 

sont i
es

 p
œar(

l
ue (lans les ,et

'
rp

s anonymes ; les P , les L 

expert . .
 s

EdeM. de La Roncière. Je ne suis pas 
a
 M- Beraiî' '

 mais vo
''

a mon
 °P'

nion
- Avant de déclarer 

Wpreney
 c,ue

.,
ceUe leUre

 était de de La Roncière, vous 
<le M.

 d r
H

u
ej ai beaucoup réfléchi. J'ai pris des lettres 

f
'
S:,

'oiné leon °
nC!

,
ère

 • J'
ai

 P
ris !a

 Ieltre anonyme , j'ai 
parier et iV

par
 •

 îre
' ^wmençant par l'A et finissant 

la
 Otàindp VÏ

 acc
l
Uls la

.conviction que cette lettre était de 
' U./er,!» :

de La
 foncière, 

WsS; Ce
«c lettre est de celles qui ont été 

--.™,ratl iaisatt un 

econnattre son écriture dans celte 

«mot Smnur. Voyez plutôt: IV i 
'ait de son écriture. " 

foncière 

mon opinion elle n'est pas 

Voici 
sttisco 
tr trouvé

1
 ̂  voa; 

opinion soit; mais dans la 
«ne a

utre
 preuve morale. M. de 

M. Ambert je 
sur l

e
 terrain, me dit 

ut» vous . A i ■ , : ul1 • * »*• Aiiiuen ic 

Bn ^PréciS. jr
en!

-
dan8 lalettre a

nonymeje 
man(,e

 comment on '
 S

-"
s conlenl

 ^Ambert. Or, e nt
 on pourra.! admettre que M.

Ue
 de Mo-

i 855 I 

rell, à qui on paraît vouloir attribuer ces lettres, ait pu 

savoir ce qui s'est passé entre nous sur le terrain. (Mou-
vement prolongé.) 

Me Berrytr : Puisqu'on a parlé d'imitation d'écriture , 

je demanderai à M. Ambert ce qu'il sait à ce sujet sur le 

compte de M. de La Ron ière. 

M. Ambert : L'expert vous a dit que ces lettres ano-

nymes avaient été tracées par une tna.n légère et très ha-

bile. Eh bien! c'est une chose connue de deux cents offi-

ciers que nous sommes à Saumur, que M. de La Ronc ère, 

bien qu'il n'eût jamais appris le Cessin , avait une très 

grande légèreté dans la main, une très grande facilité , je 

ne dis pas à imi.er des écritures, car M nous l'avions su , 

nous l'aurions chassé de l'école, mais à copierdesdessins. 

C'était l'époque où parurent pour ia première fois ces pe-

tites diableries en silhouettes. M. de La Roncière passait 

sa vie à les copier, à faire de ces petits dessins. Il avait 

tellement de patience dans les travaux de main, qu'il était 

parvenu à faire tout l'alphabet en entrelaçant des Heurs. 

Il avait ainsi écrit son nom. Il était connu par sari adres-

se à faire des transparens. (Rumeur.) 11 faisait des trans-

parens , il avait des goûts de femme , il brodait, il faisait 

des pantoufles, il s'occupait de travaux qui, sans ce genre 

d'adresse dans la main,ne sauraient se faire. 

Sur la demande M" Chaix, on soumet à M. Atnbert la 

petite lettr e signée Marie MoreH. 

M. Ambert, après l'avoir examinée : Cette lettre res-

semble moins à l'écriture de La Roncière que les autres, 

mais j'en appelle à la bonne foi du premier venu dans le 

public, n'est-ce pas l'écriture de La Roncière? Voilà bien 

sa manière de faire les jambages des P, les jambages dé-

passent toujours la bgne. Celte lettre-là est évidemment 

de M. de La Roncière. 

M. Oudard : Examinez donc les Z ? 

M. Ambert : Montrez-moi donc an Z , je ne vois pas de 

Z... Il est bien évident que celte lettre a été faite à main 
levée. 

M. Oudard : Très bien! très bien! c'est ce que j'ai dit. 

M. dmbert : Ce n'est certes pas de M"" de Morell, car 

elle ne se serait pas placée pour écrire dans une position si 
gênante. 

M. Oudart : Mais je ne vous ai jamais parlé de MUe 

de Morell. 

M. Ambert : Et cette petite lettre signé Marie de Mo-

rell est-elle contrefaite ? 

M. Oudart : Je n'ai jamais dit que cette lettre fût con-

trefaite. 

M. Favàcat-général : Le témoin persiste à déclarer que 

la lettre envoyée comme provocation est bien réellement 

de la main de M. de La Roncière? — R. Oui. 

M. i avocat-général. : Il déclare que la petite lettre qui a 

éié écrite sous le nom de MUe de Morell lui paraît être 

écrite d'une manière contrefaite, et qu'il peut l'attribuer 

à l'accusé La Roncière? — R. Oui, Monsieur. 

M. l'avocat-général : Voilà tout ce que nous avions à 

vous demander. 

On appelle M. St-Omer, autre expert écrivain. 

Ce témoin déclare avoir été consulté sur la question de sa-
voir si les quatorze lettres anonymes et celle signée Marie de 
Morell, étaient ou non de l'écriture de l'accusé de La Ron 
cière. 11 a comparé les quatorze lettres entre elles et il a re-
connu qu'elles étaient toutes écrites de la même main. Les 
quatorze lettres anonymes sont tracées avec affectation, mr.is 
celle signée Marie de Morell est écrite franchement, naturelle-
ment et sans déguisement. Eu comparant ces lettres avec 1 
crlture de M. de La Roncière, il s'est convaincu qu'il n'y avait 
entre e les absolument, aucuue ressemblance. ^Mouvement.) 

Jlf. le président : A que's signes avez-vous reconnu que h 
billet signé Marie de Morell était écrit franchement? — R 
Perce qu'il l'a été couramment.— D.Mais ne pourrait-on dégui 
sant son écriture, jeter les lettres de la même manière? — R 
Non , car lorsqu'on déguise son écriture , on ne peut écrire 
couramment et avec franchise. 

M. de Bemy : Le billet signé Marie de Morell est-il ou non 
en entier de la même main? Est-il écrit avec la même fran-
chise du commencement à la fin? — R. Oui. — D. Trouvez-
vous quelques lettres dissemblantes entre elles? — R. Non 
elles se ressemblent toutes. 
, M.Miette; autre expert, est introduit: « Nous avons examiné 
toutes les pièces, dit-il; quelque pressentiment que je puisse 
avoir qu'elles étaient de la main de M. de La Roncière, je suis 
resté convaincu que les lettres n'étaient pas de sa main. On m'a 
demandé si el 'es étaient de MUe de Morell, j'ai reconnu que les 
majeures étaient parfaitement identiques avec celles de MUe de 
Morell, que les V étaient formés à l'anglaise, un peu sériés du 
bas. On nous a donné, pour pièce de comparaison, une feuille 
sur laquelle est écrite la même lettre par M Uc de Morell : les 
majeures se ressemblent parfaitement , non seulement par la 
configuration des lettres, mais encore par la légèreté de l'exé-
cution, le toucher, la distance des mots entre eux; ou remar-
que encore q.ie les M commencent tous par une petite boucle, 
tandis qu'ordinairement on lance de suiie son irait pour faire 
un M. Les R sont faits par une ligne mixle qui quelquefois ne 
s'arrête pas, et se termine comme un B, en s'arrêtant sèche-
ment en bas. Ce sont là les caractères de l'écriture de M lle de 
Morell. Les A de M lle de Morell sont faits par un C joint à un 
L Dans les O, la seconde partie est plus longue que la pre-
mière, et se ferme au-dessus, v 

(On fait passer à l 'expert les lettres de question et les let-

tres de comparaison.) 
M. deBermj, conseiller: Examinez d'abord la petite lettre si-

gnée Marie Morell, et çhlcs-nous si elle présente dans toutes ses 

parties la même franchise d'exécution. 
L'expert : Elle est un peu penchée vers la fin , mais c'est 

l'effet de la fatigue de la main. 
M. de Bemy ; Vous n'avez pns eu le temps d'examiner. Me 

comprenez-vous bien :' Eh bien ! si vous me comprenez bien , 
n'allez pas si vite; faites votre examen lentement. Il ne s'agit 

pas dé faire çela à la vplçe, 

L'expert , après avoir long-temps examiné : Il y a des par-
ties qui sont plus penchées.... le D a deux formes; tantôt il se 
fait par un C et un L, tantôt par un O prolongé ; quant au Z , 
c'est une ressemblance constante , c'est un type ; ce sont des 

zig-zag qui n'en finissent pas. 
On fait passer à l'expert les lettres de MUe de Morell , et le 

corps d 'écriture qu'on lui a fait faire comme pièces de comparai-
son. Il les examine pendant long-temps. 

t/n jitré : J'ai remarqué que l'expert a ainsi commencé sa dé-
position : « Nous avons examiné. » Il n'était donc pas seul ? 

L'expert : J'étais av-tc. M. btimm i quand on nous a re-
mis les pièces; nous avon* travaillé ensemble. 

M. de Bemy : Avez-vous en occasion de voir,avant votre ex-
pertise , M. Oudart, et d'en causer avec lui d'.ne manière 
quelconque ? 

L'expert : M. Oudart nous a dit que M. Michelin l'avait ap-
pelé pour une expertise , sans nous dire laquelle ; il nous a dit 
lentement: «Vous verrez petit-être cela. » 

M. de Berny : Vous n'avez pas parlé avec lui de l'objet de 
'expertise ? — R. Non. 

Me €/iai.e : Saviez-vous la mission qui vous était confiée ? —■ 
R. Non , Monsieur. 

M. le président : Que contenait la Ieltre qui vous a été en-
voyée pour vous mander afin de faire ce rapport ? — R. Cette 
ettre était bien simple. Il y avait dessus : « M. le juge d'ins-

truction vous prie de passer dans son cabinet. » 
Me Chaix : Combien de temps avez-vous passé à cette ex-

pertise ? 

L'exiert : M. Michelin nous a fait enfermer dans un cabinet 
avec M. Durnerin, et nous a dit .-«Vous allez travailler à loisir; 
mais vous ne sortirez pas que vous n'avez émis votre opi-
nion. » 

M. le président: Avez-vous remis voire rapport: àù" ju;:;e sans 
avoir communiqué avec personne ? — R. Oui , Monsieur, sans 
avoir communiqué avec qui que ce soit. i ' 

Le témoin déclare qu'il a vu et Comparé jflitslutwS corps 
écriture provenant de M. d'Estouilly, de Melanie Lair , des 

demoiselles Uouault, de La Roncière*,' de la fille Ceuier, de 
miss Allen. « Je dois ajouter, continue l'expert (j'en suis fâ-
ché j our M, de La Roncière), que dans les letlres émanées de 
lui, j'ai reconnu beaucoup de fautes d'orthographe, tandis que 
dans les pièces anonymes il n'y en pas. 

Mc Berryer : L'expert a remarqué qu'il y avait dans les let-
tres de M. de La Roncière des fautes d'orthographe, el qu'il 
n'y en avait pas dans les lettres anonymes ? 

L'expert: Je. ne dis pas qu'il n'y a pas de fautes dans les lettres 
anonymes ; mais je dis que l'orthographe y est supérieure à celle 
des lettres de M. de La Roncière. Nous n'avons pas cru devoir si-
gnaler ces choses-là parce qu'elles ne sont pas de notre compé-
tence. 

M. Pattarrieu-Lafosse : Nous signalerons de saite une de 
ces fautes que les experts n'ont pas cru avoir la mission de re-
lever dans les lettres conlrrftites. Ainsi, dans les lettres contre-
faites, le pronom démonstratif m se trouve souvent écrit par 
un s. Dans les lettres de La Roncière, reconnues par lui, ces 
fautes se retrouvent très fréquemment. 

Me Chaix : Je ne veux pas établir une discussion sur chaque 
déposition. Cependant je crois devoir relever cette observation 
fort importante que l'homme qui ne met pas l'orthographe 
dans ses lettres familières ne peut s'empêcher de commettre 
les mêmes fautes quand il écrit des lettres anonymes. Il ne 
peut pas savoir l'orthographe un jour et l'oublier le lende-
main. Au reste je ne m'oppose pas à une nouvelle expertise. 
Sur ce point nous désirons tout ce qui pourra conduire à la dé-
couverte de la vérité. 

M- le président : Voici un point à éclaircir qui se rapporte à 
l'écriture elle-même. L'expert a-t-il examiné la manière dont 
sont configurés les D dans la pièce de comparaison écrite chez 
M. le juge d'instruction ? 

L expert : Dans toutes les pièces de comparaison émanées de 
Mlle de Morell, je n'ai vu qu'un seul D fait avec un C et un 
L, tous les autres Û se font avec un O prolongé. 

M e Berryer : Ce seul D fait par un C et un L se trouve dans 
uns lettre adressée à sa tante. 

L'expert : Nous avons encore trouvé un D de cette nature 
dans une page de devoir. 

Un débat confus, eml)arrassé, s'engage entre M. l'âvocat-
général, Me Berryer et l'expert Miette, sur la conformation 
des lettres D, R , etc., et sur ies différences qu'elles offriraient 
dans les pièces d'instruction et dans celles du dossier. Eu som-
me , l'incertitude de la Cour et des jurés paraît augmenter au 
fur et à mesure (Ses déclarations de l'expert. Sur 156 lettres de 
même nature, l'expert n'en constate que deux qui offrent des 
différences évidentes. Le débat porte ensuite sur le genre de la 
signature Marie de Morell. 

Me Berryer : Tous les experts ont dit que la petite lettre 
signée Maria de Morell était tracée par une main habile , d'une 
manière fort naturelle, sans dissimulation, sans affectation. Je 
prieM. Miellé d'examiner la signaturede ce billet et la signature 
apposée au bas île la lettre adressée à sa tante. Je demande s'il 
trouve dans la signature du petit billet les habitudes de la main 
de Mllc de Morell. 

M. Miette , sprès un très long examen : Je vois bien des dif-
férences , le D est différent ; les R ont bien de la dissemblance, 
mais le fond est le même. 

M. l'avocat - général : Pourquoi n'avez-vous pas signalé , 
dans votre rapport, les différenc-s que vous signalez ici ? 

M. Miette : S'il avait fallu signaler toutes ces petites diffé-
rences de détail, il aurait fallu faire un rapport qui aurait daté 
S on 6 mois; on ne peut pas tout signaler, tout décrire; si MUe 

de Morell a voulu dissimuler son écriture, ii est bien évident 
qu'on trouvera des différences. 

Me Berryer : Il parait que vous vous êtes attaché spéciale-
ment dans votre rapport à signaler les ressemblances et non les 
dissemblances, 

M. Miette : Nous n'avons pas été chargés de constater les dis-
semblances. 

M. l'avocat-général : Votre devôV était de le faire , vous ne 
vous êtes acquitté que de la moitié de votre mission. 

M" Berryer : rtihsî,dànS la signature, vous voyez des dissem-
blances qui vous font penser que la signature n'est pas la même! 

L'expert, vivement : Je ne dis pas cela : il y a des dissem-
blances; mais, à mon avis, la signature est la même ; on ne si-
gne pas constamment de la même manière. ( Rumeur négative 
prolongée.) 

Mc Berryer : MM. les jurés remarquent que ces observations 
abrégeront d'autant les plaidoiries. 

M' Berryer , à l'expert : Voici une lettre! de question. 
Examinez les mots : acceptez, vous voyez , et dites s'il n'y a 
pas sur le prenucr moi une surcharge ', si l'on n'a pas fait sur 
le s un lra..tqui portait d'abord à droite et qui a été ramené à 
gauche. 

L'expert, après examen : 11 y a en effet un trait fait après 
coup, 

M° Berryer : Maintenant je vous prie de rapprocher ces z de 
ceux des lettres de comparaison , et de nous dire si le premier 
s ne serait pas une imitation. 

L'expert : Celte écriture et notamment le s dont on parle , 
est tracé trop précipitamment pour être une imitation. 

M" Berryer signale encore un autre z d'une autre lettre de 
M11 " de Morell ; 1 expert déclare que ce z a été tracé franche-
ment el sans déguisement'. 

Mc Berryer : Maintenant, comparez avec celteautre lettre de 
question, et notamment dans le motsaeie:. 

L'expert : Le s de ce mot est aussi fait sans déguisement. 
M' Berryer : Je m'en rapporte à MM. les jurés pour se con» 



.vaincre s'il y a ressemblance entre les deux lettres , et si la se-

conde n'est pas ^évidemment imitée. J'ai fait remarquer une 

surcharge an mot acceptez, qui me semble imité et non natu-

rel. N'y a-t-il pas dans la même lettre une surcharge au mot 

rendez en grâce? 
L'expert : Je remarque que le z de cette lettre est fait suivant 

les habitudes de Mlle de Morell, et que le trait qui surcharge a 

été fait séparément. 
(MM. les jurés examinent ces lettres.) 

Me Brrryer : Dans la lettre troisième de question, l'R du 

mot essayer est-elle naturelle ? — R. Oui. 
(M e Berryer hausse les épaules en souriant.) Eh bien ! dit-il, 

que MM. les jurés examinent! Je m'en rapporte à eux. 

L'avocat signale encore plusieurs mots des lettres de ques-

tion, tels que mettez, ennuyez, et sur la réponse de l'ex-

pert que les z de ces lettres sont naturels, il provoque la saga-

cité de MM. les jurés, qui se livrent à un examen très détaillé 

de toutes les pièces. 
Me Berryer : Je n'ai plus qu'une question à adresser au 

témoin. A-t-il remarqué que dans l 'écriture de MUe de Morell 

les r étaient faites toujours et invariablement de la même 

manière ? 

L'expert : Oui. 
Me Berryer : Et dans celles de comparaison les r sont-elles 

faites de même ? 
L'expert : Non, il y a dans certaines des dissemblances et de 

la dissimulation. 

Me Chaix d'Est-Ange : Reste à savoir de la part de qui. 

WBerryer : Je ferai remarquer que 'l'expert s'est attaché à si-

gnaler des ressemblances et non des dissemblances. 
L'expert : La même main peut former des lettres dissem-

blantes. 

M. l'avocat-gènèral : Il fallait noter ces dissemblances dans 

votre rapport; c'était votre devoir. 
Me Berryer : C'est là le point que je tiens à constater. Il est 

bien reconnu que lorsque les experts ont procédé, lisnesesont 

attaché qu'aux ressemblances , et n'ont nullement recherché 

les dissemblances Pourquoi? 

L'expert : Nous avons vu dix fois plus de ressemblances que 

de d 1 ssemblances . 

Me Chaix-d'Est-Ange : Depuis le commencement de ce dé-

bat, je me suis lu, je n'ai pas voulu m'y mêler. Il me sera 

pourtant permis de faire une obse vation générale. Il semble , 

en vérité , qu'il y ait ici deux questions. Pour moi, j'en vois 

une principale, je dirai presque une seule , celle de savoir si 

les lettres sont ou non de la main de M. de La Roncière; si 

elles ne sont pas de sa main , il faut le renvoyer. Or, je ne 

vois pas que sur ce point on presse beaucoup les experts. Ou 

s'attache à démontrer que les lettres ne sont pas de l'écri-

ture de MUc de Moitll, et à combattre un procès-verbal 

d'experts qui déclare le contraire; on a été même jusqu'à 
compter les lettres de même nature, pour se livrer à un tra-

vail de détails ! Mais ce travail , les experts n'ont pu le pré-

voir! Ils se sont attachés à l'ensemble, et rien qu'à l'ensemble; 

ils ont bien fait. Frappé de ressemblances, qui leur ont paru 

évidentes, ils les ont signalées, et ils ont tiré leurs conclusions 

Après cela, on sait que souvent l'écriture d'une même per-

sonne présente de vérilables dissemblances; mais qu'on se soit 

étudié à les distinguer lettre par lettre, cela est impossible ! 

S'il en existe l'sccusatiou les signalera. Mais qu'en ce moment 

le débat s'établisse de cette manière , si cela est dans 

le droit de l'accusation, je ne conçois guère? qu'elle y insiste 

presqu'exclusivement. Ne demandons pas aux experts plus 

qu'ils n'ont dû faire; leur rapport est bon, très bon ,,et je crois 

pouvoir m'en emparer. Quant aux détails nous les examine-

rons plus tard. 

M. l'avocat-gènèral : Ainsi vous ajournez votre réponse? 

M e Chaix : Non ; mais quand l'accusatisn aura relevé des 

dissemblances , je verrai à y répondre. 

M. l'avocat-gènèral : L'accusation î.'en a pas moins eu le 

droit d'agir comme elle l'a fait. 

Me C/iai.r : Incontestablement. 
M" Berryer : Les exper ts ont dit que les lettres anonymes 

étaient incontestablement de la main de MUe de Morell ; ils ont 

signalé ce qu'ils ont appelé des types infaillibles. Nous avons dû 

faire porter d'abord le debal sur ce point.Quant à l'autre ques-

tion, celle de savoir si les lettres sont ou non émanées de M. de 

La Roncière , s'il y a identité entre l'écriliire de ces lettres et 

celle de l'accusé, c'est là le fond du procès ; en ce moment il 

nous suffit de discuter ce qui accuse MIle de Morell. 

M. le président : L'experlise a eu principalement pour but 

de découvrir si de La Roncière avait ou non écrit les lettres 

anonymes ; il n'est donc pas juste que ce débat porte exclusi-

vement sur la question de savoir si les lettres sont ou non de la 

main de Mlle de Morell. 
Me Chaix-d'Est-Ange : Par exemple, je ferai une observa-

tion sur la lettre D dont il a été tant question ; nous avons , 

nous , livré des p.èces de comparaison en grand nombre ; nous 

n'avons pas pu les choisir elles donner après coup, car on a saisi 

nos papier», où l'on a pris sans distinction des correspondances 

secrè es ou non ; nous ne nous en plaignons pas ; mais au 

moins je dis qu'on ne peut nous soupçonner; et (pie nos pièces 

ne présentent rien d'équivoque. Je ne les ai pas lues , ces piè-

ces ; je n'ai pas, comme mon confrère, eu la paiience de 

compter tous les D qu'elles contiennent ; mais il y en a ■ un 

très grand nombre. Eii bien ! qu'on examine , qu'on compare 

et qu'on dise s'il y a la moindre ressemblance emre cette lettre 

et celles contenues dans J*s lettres anonymes. 

L'expert ,TI y a des dissemblances notables entre l'écriture des 

lettres anonymes et celles de La Roncière; je signale notam-

ment la distance qui existe entre les mots ; les lettres R, G, la 

forme des caractères. 
Un de MM. les jurés : Nous ne pouvons nous livrer sur-le-

champ à toutes ces vérifications. 
M. le président ■■ Toutesces pièces vous seront remises, quand 

vous entrerez en délibération, et vous prendrez tout le temps de 

les examiner. 
M. Oufreborr, juré : Nous prierons M. le président de faire 

en sorte que nous soyons envoyés en délibération le matin ; car 

si on nous y envoyait le soir, nous pourrions éprouver de gran-

des difficultés pour l'examen des caractères. 

M. le président : J'aurai égard à Celte observation pour la 

conduite du débat. 

M. Durn erin, autre expert , est appel . Il déclara que les 

lettres ne sont pas émanées de l'accusé, mais de la main de 

MlledeMorell; il (ait ré-ultei l'impossibilité que les lettres soient 

de la main de l'accusé, de ce que la main de ce dernier est 

bien moins belle que celle qui a dû écrire les lettres anonymes 

Quant au second poiot.il alfirme que la petite lettre signée 

Marie de Morell est de la muin de cette demoiselle, et que les 

autres lettres ont été tracées par la même main. Il pense qui 

l'écriture de Cette petite lettre est trop naturelle pour pouvoi 

être imitée. 
M. le président : Si quelqu'un avait pris uneb'ttrc de Mlle d 

Morell, n'aurait-il pu, au moyen du calque, refaire une autre 

lettre avec les même mots? 

L'expert : Ce serait un travail qui se dénoterait de lui-même, 

M. le président : L'écriture de M. de la Roncière est-elle 

d'une main habile ? (L'expert; hésite.) Il ne s'agit pas ici de 

complimens, mais de la vérité. 

M. Durnerin : C'est une main qui ne peut sortir d'un cer-

tain cercle ; son écriture est très médiocre, et dès lors il n'au-

rait pu contrefaire une écriture plus belle que la sienne. 

Annette Rouaut est appelée sur la demande M c Berryer. 

Me Berryer : Annelte Rouaut a affirmé n'avoir pas vu Sa-

muel, et n'avoir pas cherché à lui remettre une lettre : De qui 

dune parlait-elle quand elle écrivait à La Roncière : «J'ai vou-

lu le charger d'une lettre. » 

Annette /louant : Je ne me rappelle pas. 
Me Berryer ; Elle ajoutait dans cette lettre : « Je vous dirai 

bien que je crois que celui en qui vous avez eu tant de con-

fiance vous a trahi. » De qui voulait-elle parler ? 

Le témoin , Je ne me rappelle pas. 

M° Berryer : Comment ! 

Le témoin : Il y a si long-temps ! 
M. le président : En rappelant bieu vos souvenirs, cela serait 

facile. Entenrfiez-vous parler d'un officier? 

Le témoin : Je ne sais de qui il était question. 

Me Berryer : Cela est extraordinaire , car vous connaissiez 

assez de La Roncière pour savoir en qui il avait confiance. 

Le témoin , vivement : Je ne le connaissais pas autant que 

vous paraissez le penser ; j'allais très rarement chez lui. 

Me Berryer : Les ternies de la lettre sont si formels.'.. 

M. Partarrieu Lafosse, au témoin : Quant à vos liaisons 

avec l'accusé, non pas celles que vous pourriez repousser, mais 

quant au degré d'intérêt que vous lui portiez, il nous semble 

que vous pouviez être assez dans sa confiance, puisque gvoti e 

lettre commence ainsi : Mon cher Monsieur. 

M' Berryer : Dans cette lettre, on parle d'un conseil d'hon-

neur qui aura^ dû s'assembler, et qui n'aurait pas eu lieu ; puis 

on lit la phrase que j'ai rapportée. 
Mc Chaix-d'Est-Ange : Eh bien ! il me semble que cela est 

clair : Annette Rouaud voulait parier de celui qui avait dit à 

M. de La Roncière qu'un conseil d 'honneur devait s'assembler^ 

et qui, en le lui annonçant faussement l'avait trahi. (Une foule 

de voix au fond de l'auditoire: Oh ! oh! ). 
M0 C'/iaia'-d'Est-.'tiige : Je ne conçois pas de pareilles inter-

ruptiom, ces murmures sont indécens. 

M. Je président : J'invite le public à ne pas oublier qu'il n'est 

admis à ces débats que sous la condition de garder le plus pro-

fond silence. (Le silence se rétablit aussitôt). 

Me Berryer : Dans ce moment, je ne cherche qu'à établir un 

fait , plus tard nous en tirerons les conséquences. Je reproduis 

ma question au témoin. 

Annette liouaud : Il y a si longtemps; je ne sais quelle idée 

j'avais à ce moment. 

Me Berryer : Votre silence est une réponse. 

M. le président, à l'accusé : Comment avez-vous compris la 

phrase ae la lettre? • 
L'accusé : Comme mon défenseur. J'étais parti de Saumur 

parce qu'on m'avait dit qu'un conseil d'honneur allait s'assem-

bler, qu'il pourrait me forcer à quitter cette ville. Comme ce 

Conseil ne s'est pas assemblé, la personne qui me l'avait affir-

mé m'avait trahi : du moins , c'est ainsi que j'ai compris. 

M. Bécœur, médecin attaché à l'Ecole de Saumur, est inter-

rogé sur les commencemens de la maladie de M110 de Morell. 

Le témoin déclare qu'avant le 21 octobre, elle avait été déjà 

alitée,car eile avait eu quelques crises nerveuses ; les premières 

ont commencé le lendemain du bal. Rajoute que MUe de Morell 

était presque entièrement rétablie à l'époque du 21 octobre, 

lorsque la découverte du billet occasiona, chez elle, une crise 

horrible qui a duré trois jours, il lui a donné alors des soins. 

Dans le voyage que MUe de Morell a fait à Falaise, elle n'a eu 

que quatre heures de repos sur quarante-huit. Il atteste aussi 

que dans une de ces crises, MUe de Morell a reçu l'extrême-

oiiction. Interpellé sur la moralité de Guichet, son domestique, 

le témoin déclare que c'est un très honnête homme. 

Un juré : Avant le 24, M lle de Morell avait-elle ou non des 

dispositions aux affections nerveuses? —R. Non, elle était d'une 

très bonne santé. 

On appelle Mmo Dutrobert, sage-femme. Ce témoin a été 

commi . pour examiner les blessures de Mlle de Morell. Elle dé 

clare qu'elle â remarqué une cicatrice de trois lignes de lon-

gueur et d'une ligne de largeur, et que celle cicatrice ne pou-

vant être que le résultat d'une blessure faite avec un instru-

ment piquant et tranchant. Elle ajoute qu'il n'y avait pas trace 

d'autres blessures. 

Me C/iaix--d'Ëst-.bige : La cicatrice pouvait-elle être attri 

buée à une autre cause qu'à une blessure ; comme par exemple, 

une déchirure involontaire, un bouton... 
Mm » Dutrobert : Non; un accident de ce genre eût pu oc-

casioner une cicatrice , mais elle n'eût pas eu la même 

forme. 

On entend M. le docteur Lerminier, qui a été aussi appelé à 

vérifier la blessure de MUe de Morell. M. le docteur déclare 

qu'il a trouvé celle partie du corps dans un état naturel et 

normal; mais il a remarqué une cicatrice de trois lignes de lon-

gueur environ, et qui ne pouvait avoir été faite qu'avec un 

instrument piquant et tranchant ; il n'a vu qu'une blessure , et 

il ajoute que s'il en avait existé d'autres, soit intérieures, soit ex-

térieures, il les aurait aperçues. 

M. I avocat-général : Il faut observer que la visite n'a eu 

lieu que trois mois après l'événement. 

M. Becœur est rappelé. 

M. le président : Vous a-t-on parlé d'une morsure que M"0 

de Morell aurait reçue ? 

M. Becceur : Oui , et je l'ai même vue; elle était au poignet 

M11 " de Morell avait aussi des contusions sur les bras et sur L 

poitiine. 
M. Piron , autre médecin , qui a été appelé pour donner des 

soins à MUc de Morell , l'a trouvée à la suite de la scène du 21 
octobiedans l'état Je plus déplorable. Cet état était presque 

de la folie; ses pareus conçurent de l'inquiétude; on envoya 

chercher un prêtre. 

M. le docteur Bècamier : Le 21 décembre dernier , je vis 

M 11 '' de Morell ; elle était affectée de aiouvemens spasmodiques 

très prononcés. J'ai trouvé dans les souffrances 'qu'elle éprou 

vait , le caractère d'une affection cataleptique ; pir intervalle 

celte maladie semblait dégénérer en somnambulisme. La vio 

lence des accès céda à des h uns lièdes; mais les affections ner 

veuses ont continué malgré d'autres remèdes qui ont été em-

ployés. 

M. Outrebon , l'un des jurés : Je demanderai au témoin s'il 

pense que M Ue de Morell ait é:é avant l'événement du 21 sep 

lenibre , sujette à des attaques de neifs ? 

M. Récamier.Qu ne m'a pas dit qu'elle eût éprouvé des alla 

quesde nerfs, mais e le était fort iuipressiomiablejon m'a rendu 

coinple des antéeédens de l'affection pour laquelle on me cou 

sullait. 

Mc Berryer : Quelle était la nature des spasmes éprouvés 

par Mlle de Morell ? 

M. Rècamier : C'étaient des mouvemens automatiques; elle 

était comme dan» la catalepsie , privé» rt» ,k. 
extérieurs. '
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M. le président : Est-ce que le somnambule 

sre ne sont pas des maladies en quelnue snrt 61 

s'excluent réciproquement? H cs"ne 0p| 

M Kéeamier : Non, Monsieur, ce sont dp« =f
f 

succèdent, qui peuvent très bien se combiner «. cti°is 
pas. cr et "e 

Me Odilon Barrot : Quelle peut être la cause 
pareil étal?

 se
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M. Bècamier : Un pareil état peut dépendre ri 

diverses ; cela dépend d'une disposition particulier! S** 
très différentes peuvent, suivant la disposition ri»' Ve» <W 

produire un effet semblable, de même que d* lndi%? 
ment analofrues neuvent ororlnirp « IPC »rr.,- dusesenii«/ 

fais une 

produise 

tomber évanouies, d'autres éprouveronVun mouvem 

très énergique; les uns auront des vomissemens i ^ 

des coliques; certaines personnes éprouveront des sûr. ""^ 
d'autres des pertes; cela dépend d'une prédisposition S""* 
ou morale. n Ph)'^..; 

Me Berryer : M. le docteur Récamier ne regard- t i 

événemens antérieurs de la maladie, comme une ca ^ 
explique parfaitement les symptômes ? e 1»i ) 

M. Bècamier : D'aprèï ce que j'ai appris sur les am • 

de cette demoiselle, je regarde son état actuel comme 

consécutif des perturbations précédentes; ainsi les aff"'^ 

nerveuses qui sont survenues en septembre 1834' neu ^! 

considérées comme les préludes des symptômes oui 
venus plus tard. 

M. le docteur Ollivier (d'Angers 

w., ■ 

Chargé par M i • 
d'instruction deconnahre les causes et la nature dw'm 

dont MUe de Morell se trouve atteinte , j'ai obtenu une 

nance bien motivée qui me donnait le droit d'entrer i 

heure de jour et de nuit dans son domicile. J'y suis arrf ̂  

sieurs fois inopinément, à des intervalles différens afin n' ̂  

n y avait point de simulai". toutes les garanties possibles qu'i 

dans l'état de cette demoiselle. Je voûtais ainsi être à° iT'1' 
juger les effets des crises qu'elle éprouvait. J'arrivai?* 

mière fois lorsqu'elle se trouvait au milieu d'un accès PL/* 

la vis que lorsque l'accès était terminé. ^ei1 

» Cette demoiselle tournait sa tête à dioite et à gauche 

éprouvait un grand malaise, une grande inquiétude dans't 

les membres. J'ai toujours vu M11' de Morell assise ou ^ 
chée dans ses accès 1 »'""'« l»= «-«A-Lorsque les accès commenceut

 0
n 

voit porter une main ou les deux mains sur la tête, la'fi» 

commence à être agitée de mouvemens convulsifs d'nneij 

mere ass-z remarquable; ces grimaces, malgré leur bizlr 

rie, se reproduisent toujours les mêmes à chaque accès. Our 

l'accès commence à prendre plus de gravité , la malade lai» 

pencher sa tète à droite et à gauche ; elle porte les mains su 

les côtés du nez, tous ses membres fléchissent , éprouvent Jj 

violentes convulsions , les membres inférieurs sont agités«f,, 

mouvement automatique. J'ai fa.t sur elle des expériencespon 

m'assurer qu'elle était dans un état d'insensibilité comufei 

Lorsqu'on passe inopinément les doigts devant ses veux eut», 

renient ouverls , les paupières restent ouveries, elle n'éproBn 

pas le moindre clignement d'yeux ; si l'on en approche nue 1g. 

mière , on voit la paupière se dilater et s'élargir comme par 

un instinct d'organisation , mais la malade y est tout à fait 

étrangère et n'en éprouve aucune espèce de sensibilité 1 (Yin 

émotion dans l'auditoire. ) 

Les accès se représentent toujours de la même manière 

J'ai interrogé M1Ie de Morell sur ce qu'elle éprouvait : ellenfi 

dit qu'elle éprouvait comme prélude un mal de tête atroce p 

dure pendant tout faciès. Ceci explique pourquoi elle port 

ses mains à la hauteur de sa tête et à son nez. Lorsque I 
voulu empêcher les mouvemens de ses pieds, elle en a consmi 

une courbature générale très prononcée. Aussi l'obstacle qib 

apporte au développement des convulsions, agite toute Fora-

nisation de sa personne. 

» Je n'ai trouvé en Mllc de Morell, ni somnambulisme, Dis-

talepsie hystérique ; tout son mal consiste dans un état w-
veux qui se reproduit périodiquement et à des heures déier-

minées. Ajoutez à cela l'inégalité, du pouls qui devient très fré-

quent au milieu de ces mouvemens convulsifs. 
«Une dernière expérience a été faite par M. le docteur M!; 

et par moi, lorsque nous fûmes spécialement chargés de i» 
fier si elle pourrait être transportée à la Cour d'assis,! 

avait de notables changemens dans sa personne; nous a«' : 

voulu profiter d'un des accès pour essayer l'effet que prwhi' 

rait un flacon d'ammoniaque. Personne n'éiait préreW 

cette expérience, la malade eti.it couchée; elle avait, suiwB' 

coutume, les deux mains devant son nez. J'écartai ses d«f 
pour que.le docteur Bailly pût approcher le flaron; maisf 

ques gouttes d'ammoniaque avaient par hasard coulé sur s' 

doigts; lorsque la malade les eut respirées, ella n'a faim* 

mouvement, elle n'a manifesté aucune sensibilité. Cette o." 

constance particulière acheva de me démontrer ce que j e 9 ' 

vais déjà, qu'il n'y avait de sa part aucune simulaiion. 

|»Je lui ai demandé si quelquefois ses accès arrivaient |>«>^ 

qu'elle éiait debout. Elle m'a répondu négativement, P 

qu'avertie par un mal-aise précurseur et par une viole»*"! 

leur de tête, eile a le temps de se jeter dans un fauleuil»-

se mettre au lit. Voilà ce qui m'a empêché de faire la den»-

contre-épreuve pendant, qu'elle aurait été debout.» « 

M. Vavocat-général : Nous demandons à M. le docteur 

vier si d'après l'état de M 1 ' 0 de Morell il n'a pas juge 1 ._' 

était affectée seulement d'une maladie nerveuse, et que'0 

mental était parfait. U 

M. Olivier : M. l'avocat- général me fait remarque'' ( i 

lais commettre une omission très grave dans ma 'x'iil 

L'état de !M Ue de Morell n'est nullement la folie; M ■ <
t 

rell ne souffre que dans sa vie extérieure. Une w 1 V-,. 

accès sont passés, elle raisonne avec tout le bnn seu 5 P^. 

je l'ai trouvée,hors de ces accès, dans l'état de santé Ie P 

fait et le plus complet. \ , 

L'audition des témoins à charge est terminer 

L'audience est levée à six heures et demie,
 e

'!f |5 
à demain pour l'audition des témoins a décliary^ j 

commenceront les plaidoiries. On entendra " 
Odilon Barrot el ensuite M. l'avocat-géneral et J Jtr; 

d'Est-Ange. Il est probable que l'aud fnce ae^ ^ \ 

sera consacrée aux répliques de M" Berr* er
 r

,; 

Chaix-d'Est-Anije , et aux plaidoiries desdetrfj^^ 

deux au res accusés, et que l'affaire se termin 

dans la soirée. 

U Rédacteur en chef , g' rtn 
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